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Erwägungen

E. 1.1
Dans les affaires patrimoniales, l'appel est recevable contre les décisions finales lorsque la
valeur litigieuse au dernier état des conclusions est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 et 2
CPC).
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Si l'action porte sur un droit de propriété, la valeur vénale des objets litigieux est
déterminante (ATF 94 II 51).

Dès lors qu'en l'espèce les conclusions prises en dernier lieu par l'appelant devant le premier
juge tendaient à la reddition d'une montre valant quelque 350'000 fr. et au paiement de
sommes en capital s'élevant à un total de plus de 180'000 fr., la voie de l'appel est ouverte.

E. 1.2
L'appel a été interjeté dans le délai de trente jours (art. 311 al. 1 et 145 al. 1 let. a CPC) et
suivant la forme prescrite par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1 CPC). Il est ainsi recevable.

E. 1.3
La Cour revoit la cause en fait et en droit avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC).
En particulier, elle contrôle librement l'appréciation des preuves effectuée par le juge de
première instance (art. 157 CPC en relation avec l'art. 310 let. b CPC). Elle applique la
maxime des débats et le principe de disposition (art. 55 al. 1 et 58 al. 1 CPC).

E. 2
L'appelant reproche au Tribunal une mauvaise constatation des faits, concernant
principalement la date à laquelle un certificat d'assurance avait été émis, le fait que le défunt
était encore propriétaire de la montre à son décès et les circonstances dans lesquelles
l'intimé avait pris possession de la montre. En droit, il soutient que la montre était sa
propriété depuis le décès du de cujus.

E. 2.1
Selon la jurisprudence, la légitimation active et la légitimation passive sont des conditions
de fond du droit exercé. Elles relèvent par conséquent du droit matériel fédéral (ATF 126 III
59 consid. 1a; 125 III 82 consid. 1a).

E. 2.2.1
A teneur de l'art. 641 al. 2 CC, le propriétaire d'une chose peut la revendiquer contre
quiconque la détient sans droit et repousser toute usurpation.



L'action en revendication fondée sur cette disposition vise à permettre au propriétaire
dépossédé d'une chose d'en obtenir la restitution contre quiconque la détient sans droit (arrêt
du Tribunal fédéral 5A_583/2012 du 6 décembre 2012 consid. 3.1.1).

Le défendeur à l'action en revendication doit apporter la preuve du droit préférable de
nature réelle ou personnelle qu'il peut opposer à celui qui prétend à la propriété sur la chose
(arrêt du Tribunal fédéral 4C.265/2002 du 26 novembre 2002 consid. 2.1).

E. 2.2.2
L'acquisition dérivée de la propriété mobilière suppose un titre d'acquisition valable, suivi
d'une opération d'acquisition, à savoir un acte de disposition et un transfert de possession,
quel qu'en soit le mode. L'acquisition est parfaite lorsque
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par laquelle l'aliénateur exécute l'obligation résultant pour lui du titre d'acquisition (art. 714
al. 1 CC; ATF 131 III 217 consid. 4.1; arrêts du Tribunal fédéral 5C.182/2005 du 2
décembre 2005 consid. 3 non publié aux ATF 132 III 155; 5C.170/2005 du 7 décembre
2005 consid. 2.2 publié in: SJ 2006 I 265). Conformément au principe de la publicité des
droits réels, le transfert de la possession est ainsi l'acte matériel propre à produire les effets
voulus par le contrat réel, à savoir le transfert de la propriété à l'acquéreur (arrêt
5C.170/2005 précité et la référence).

Le titre d'acquisition est un acte juridique qui a pour effet d'obliger le propriétaire à
transférer la propriété de la chose à l'acquéreur. Il peut s'agir d'un acte entre vifs: contrat de
vente, d'échange, de donation, d'apport à une société, de transfert de propriété à titre
fiduciaire, contrat de partage, etc. Le titre d'acquisition peut également consister en une
disposition pour cause de mort (legs; STEINAUER, Les droits réels Tome II, 4ème éd.
2012, n. 2010).

L'acquisition dérivée de la propriété mobilière peut toutefois s'opérer indépendamment d'un
transfert de possession, de par la loi. Il s'agit généralement d'acquisitions qui se produisent à
l'occasion d'une succession universelle ou suite à des enchères volontaires (arrêt du
Tribunal fédéral 5A_583/2012 du 6 décembre 2012 consid. 3.1.2).

E. 2.3
A teneur de l'art. 484 CC, le disposant peut faire, à titre de legs, des libéralités qui
n’emportent pas d’institution d’héritier (al. 1). Il pourra soit léguer un objet dépendant de la
succession ou l’usufruit de tout ou partie de celle-ci, soit astreindre ses héritiers ou
légataires à faire, sur la valeur des biens, des prestations en faveur d’une personne ou à la
libérer d’une obligation (al. 2). Le débiteur du legs d’une chose déterminée qui ne se
retrouve pas dans la succession est libéré, à moins que le contraire ne résulte de la
disposition (al. 3).

Le legs n'est pas une dette du de cujus transmise aux héritiers, mais une dette du ou des
seul(s) héritier(s) (GAIST, La communauté héréditaire : sa composition, ses biens et ses
dettes en droit suisse, 2015, p. 205).

Si le legs porte sur une chose déterminée qui se trouvait dans le patrimoine du de cujus au
moment où celui-ci a disposé, mais qui ne s'y trouve plus à l'ouverture de la succession (en
raison d'une aliénation, d'une perte, d'un vol, d'une destruction ou d'une procédure



judiciaire), le débiteur du legs est en principe libéré, sauf si le de cujus a exprimé une
volonté contraire (STEINAUER, Le droit des successions, 2ème éd. 2015, n. 538d).

A teneur de l'art. 485 al. 2 CC, le débiteur du legs a les droits et les obligations d’un gérant
d’affaires pour impenses et détériorations postérieures à l’ouverture de la succession. Le
débiteur du legs est en général un héritier, voire un autre
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des héritiers, solidairement entre eux (LOGOZ, La délivrance du legs par l'exécuteur
testamentaire, Journée de droit successoral 2017, n. 7 et suivante et 12). Il ne peut s'agir
d'un tiers sans rapport avec la succession (arrêt du Tribunal fédéral 5A_114/2008 du 7 août
2008 consid. 2.1).

Les légataires ont une action personnelle contre les débiteurs des legs ou, faute de débiteurs
spécialement désignés, contre les héritiers légaux ou institués (art. 562 al. 1 CC), au
contraire des héritiers qui disposent d'une action réelle. Les légataires n'ont donc qu'une
créance tendant à l'exécution de la prestation qui est l'objet du legs. La qualité pour agir
appartient aux créanciers du legs. L'action est dirigée contre le ou les débiteur(s) du legs
(STEINAUER, op. cit., n. 1149 et suivantes). Les héritiers qui ne satisfont pas à leurs
obligations envers les légataires peuvent être actionnés soit en délivrance des biens légués,
soit en dommages-intérêts si le legs consiste dans l’exécution d’un acte quelconque (art.
562 al. 3 CC). Si le legs a pour objet le transfert de la propriété, l'action tend à l'exécution en
nature. Si l'exécution de la prestation léguée n'est plus possible par la faute du débiteur,
l'action tend au versement de dommages-intérêts (art. 97 al. 1 CO; STEINAUER, op. cit., n.
1156). En d'autres termes, le légataire ne dispose que d'une action relative - et non réelle,
comme en droit romain -, similaire à une action contractuelle. Il ne devient donc pas
propriétaire de l'objet par la seule entrée en force du legs, au contraire des héritiers qui
acquièrent de plein droit l’universalité de la succession dès que celle-ci est ouverte (art. 560
al. 1 CC). La conséquence de la nature relative de la prétention du légataire est que celui-ci,
lorsque le débiteur du legs a disposé de la chose concernée, ne peut qu'agir en
dommages-intérêts contre le débiteur, mais non intenter une action en revendication contre
le tiers (TUOR / PICENONI, Das Erbrecht Berner Kommentar art. 537-640 ZGB, 2ème éd.
1966, n. 2 et suivante ad art. 562).

E. 2.4
En l'espèce, il sied d'examiner la légitimation active et passive des parties à la présente
procédure.

E. 2.4.1
L'appelant, demandeur d'une action en constatation de droit et de revendication d'une chose
mobilière, ainsi que d'une action en dommages-intérêts, a été institué par son défunt parrain
légataire des montres lui appartenant.

Contrairement à la prémisse sur laquelle paraissent s'être fondées les parties, l'appelant n'est
pas devenu propriétaire de la montre de par le décès du de cujus, ni par la délivrance
subséquente d'autres montres reçues en legs. En effet, à l'inverse de l'héritier, le légataire ne
devient pas propriétaire des choses léguées ex lege par l'occurrence du décès, mais
seulement par un transfert dérivé de la propriété de la part du débiteur du legs. La
disposition pour cause de mort joue dans ce cadre le rôle du contrat réel, au même titre que,



par exemple, un contrat de vente.
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Il ne ressort pas des allégués de l'appelant qu'il aurait été à un quelconque moment mis en
possession de la montre, de sorte qu'aucun transfert de la propriété n'est intervenu en sa
faveur. D'ailleurs, il soutient expressément que la débitrice du legs, contre qui il a déposé
plainte pénale, ne lui a jamais remis la montre.

L'action en constatation de droit devait donc d'emblée être rejetée, puisque l'appelant n'a
jamais été propriétaire de la chose mobilière concernée.

Il en va de même de l'action en revendication, l'appelant, faute d'être propriétaire, n'ayant
pas la qualité pour agir.

L'action en dommages-intérêts reposant elle aussi sur l'action réelle évoquée au paragraphe
précédent doit, également, être rejetée.

E. 2.4.2
De surcroît, et afin d'être complet, il appert que l'intimé ne dispose pas de la légitimation
passive.

En effet, l'appelant ne dispose que d'une action personnelle à l'encontre du débiteur du legs
et non d'une action réelle. Or, l'intimé n'a pas été mentionné dans les dispositions pour cause
de mort du de cujus et n'intervient à aucun titre dans la succession. Il ne saurait donc être
débiteur du legs.

Il s'ensuit que l'intimé ne saurait être recherché en délivrance du legs : ainsi que l'envisage
la doctrine, si le legs n'est plus disponible, seul le débiteur du legs - en l'occurrence,
l'héritier unique, puisque le de cujus n'avait pas désigné un débiteur spécifique - peut être
actionné en dommages-intérêts.

Envisager la possibilité pour l'appelant de réclamer le legs directement en mains d'un tiers
reviendrait à admettre qu'il dispose d'une action réelle, ce qui n'est pas le cas.

L'intimé n'a par conséquent pas la qualité pour défendre.

E. 2.5
Faute de légitimation active et passive, les conclusions de l'appelant doivent être rejetées.

Le jugement sera donc confirmé, par substitution de motifs. Au vu de ce résultat, il n'y a pas
lieu d'examiner plus avant les griefs soulevés par l'appelant.

E. 3.1
L'appelant, qui succombe, sera condamné aux frais judiciaires d'appel, arrêtés à 25'000 fr.
(art. 17 et 35 RTFMC et 106 al. 1 CPC) et compensés avec l'avance de frais de même
montant qu'il a versée, qui demeure acquise à l'Etat de Genève (art. 111 al. 1 CPC).
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L'appelant sera en outre condamné à verser à sa partie adverse 10'000 fr. au titre de dépens
d'appel, débours et TVA inclus (art. 85 et 90 RTFMC; art. 25 et 26 LaCC). * * * * *



- 10/10 -

C/22992/2017 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 6 juin 2019 par A______ contre le jugement JTPI/6331/2019 rendu le 6
mai 2019 par le Tribunal de première instance dans la cause C/22992/2017-16. Au fond :
Confirme le jugement entrepris. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les
frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 25'000 fr., les met à la charge de A______ et les
compense avec l'avance qu'il a versée et qui demeure acquise à l'Etat de Genève. Condamne
A______ à verser 10'000 fr. à B______ à titre de dépens d'appel. Siégeant : Madame
Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, présidente; Mesdames Verena PEDRAZZINI RIZZI et
Nathalie LANDRY-BARTHE, juges; Madame Jessica ATHMOUNI, greffière. La
présidente : Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE

La greffière : Jessica ATHMOUNI

Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les
trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF)
par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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